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SOCIETE D’EXERCICE LIBERAL A RESPONSABILITE LIMITEE D’AVOCATS 
“ BOEDEC, RAOUL-BOURLES (AA ), LE VELY-VERGNE, GAUVRIT, Avocats 

Associés” 
Au capital de 3 902,69 euros 
Siège social : 3, rue Autissier  

56000 VANNES 
 

384 667 374 RCS VANNES 
 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DE  L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDIANIRE  

DU 31 DECEMBRE 2021 
 
 

L'an deux mille vingt-et-un, 
Le trente et un décembre, 
A dix heures, 

 
 

Les associés de la société de la SELARL d'Avocats BOEDEC, RAOUL-BOURLES (AA) LE 
VELY-VERGNE, GAUVRIT, Avocats Associés, au capital de 3 902,69 euros, divisé en 256 
parts de 15,24 euros environ chacune, se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, sur convocation de la gérance, au siège social. 

 
Sont présents :  
 

- Monsieur Guy-Vincent BOEDEC 
Propriétaire de CENT VINGT HUIT parts sociales  
En pleine propriété, ci ………………………………………...…...…………….128 parts 
 
 

- Madame Rachel LE VELY-VERGNE 
Propriétaire de SOIXANTE QUATRE parts sociales 
En pleine propriété, ci……………………………………………………………..64 parts 
 

- Madame Anne-Laure GAUVRIT 
Propriétaire de SOIXANTE QUATRE parts sociales 
En pleine propriété, ci……………………………………………………………...64 parts 
                                                                                                                  ------------------ 
Total ………………………………………………………………………..………500 parts 

 
Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales 
composant le capital de la Société. 
 
En présence de Maître Claire BOEDEC. 
 
L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Guy-Vincent BOEDEC, en qualité de cogérant 
associé. 
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Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

- Lecture du rapport de la Gérance, 
- Retrait de Maître Guy Vincent BOEDEC, 
- Agrément de cessions de parts sociales, 
- Démission et remplacement de Maître Guy-Vincent BOEDEC aux fonctions de 

cogérant, 
- Modification de la dénomination sociale, 
- Pouvoirs en vue des formalités. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 
 

- Le rapport de la gérance, 
- Les projets de cessions de parts sociales, 
- Les statuts et kbis de la SPFPL LBG, 
- La pièce d’identité de Maître Claire BOEDEC, 
- Le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

 
Le Président déclare que tous les documents prescrits ont été adressés aux associés en 
même temps que la convocation et tenus à leur disposition au siège social pendant le délai 
de quinze jours ayant précédé l'Assemblée. 
 
L'Assemblée, sur sa demande, lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la 
convocation. 
 
Lecture est ensuite donnée du rapport de la Gérance. 
 
Enfin, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met aux voix les résolutions suivantes 
figurant à l'ordre du jour : 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de la 
gérance et conformément aux pourparlers entamés dans le courant du mois de juin 2021 
entre les associés, prend acte de la volonté de Maître Guy-Vincent BOEDEC d’exercer son 
droit de retrait de la Société. 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée générale, lecture faite des projets de cessions devant intervenir au sein de la 
Société et connaissance prise de leurs validations par l’Ordre des avocats du Barreau de 
Vannes en date du 08 novembre 2021, 
 
Décide d’agréer en qualité de nouvelles associées sous réserve de la réalisation définitives 
desdites cession : 
 

Madame Claire, Marie, Françoise BOEDEC, 
Avocat au Barreau de VANNES, 
Née le 06 février 1985, 
De nationalité française, 
Demeurant 7C, rue des Imprimeurs Galles à VANNES (56000) 
Célibataire non liée par un pacte civil de solidarité. 
Se portant acquéreur à hauteur d’1 (UNE) part sociale 
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La Société LBG,  
Société de Participations Financières de Profession Libérale à responsabilité limitée 
d’Avocats, au capital de 1 500 euros dont le siège social est sis 3, rue Autissier à 
VANNES (56000) immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
VANNES sous le numéro 908 250 723 et représentée par Mesdames Rachel LE 
VELY VERGNE, Anne-Laure GAUVRIT et Claire BOEDEC – cogérantes. 
Se portant acquéreur à hauteur de 253 (DEUX CENT CINQUANTE TROIS) parts 
sociales. 

 
L’ensemble des associés historiques de la société étant partie à l’acte de cession, 
l’Assemblée décide de relever les cessionnaires des dispositions de l’article 10 des statuts. 
 
Les articles 6 et 7 statuts seraient alors modifiés ainsi qu’il suit : 
 
« ARTICLE 6 : APPORTS – FORMATION DU CAPITAL 
 
(…) 
 
10) Aux termes d’un acte sous signature électronique en date du 31 décembre 2021, 

Maître Guy-Vincent BOEDEC a cédé sous les garanties de fait et de droit à Maître Claire 

BOEDEC 1 part sociale d'un montant nominal de 15,24 Euros numérotée 64 et à la SPFPL à 

responsabilité limitée LBG 127 parts sociales d’u montant nominal de 15,24 Euros 

numérotées de 1 à 63 et 129 à 192 qu'il possédait dans la SELARL d’avocats BOEDEC, 

RAOUL BOURLES, LE VELY- VERGNE. 

 
11) Aux termes d’un acte sous signature électronique en date du 31 décembre 2021, 

Maître Rachel LE VELY VERGNE a cédé sous les garanties de fait et de droit à la SPFPL à 

responsabilité limitée LBG 63 parts sociales d'un montant nominal de 15,24 Euros 

numérotées 66 à 128 qu'elle possédait dans la SELARL d’avocats BOEDEC, RAOUL 

BOURLES, LE VELY- VERGNE. 

 
12) Aux termes d’un acte sous signature électronique en date du 31 décembre 2021, 

Maître Anne-Laure GAUVRIT a cédé sous les garanties de fait et de droit à la SPFPL à 

responsabilité limitée LBG 63 parts sociales d'un montant nominal de 15,24 Euros 

numérotées 193 à 255 qu'elle possédait dans la SELARL d’avocats BOEDEC, RAOUL 

BOURLES, LE VELY- VERGNE. 

 
ARTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL  
 
Le capital social est fixé à la somme de 3 902,69  € (TROIS MILLE NEUF CENT DEUX 
EUROS &  SOIXANTE NEUF CENTIMES). 
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Il est divisé en 256 (DEUX CENT CINQUANTE SIX) parts de 15,24 € (QUINZE EUROS & 
VINGT QUATRE CENTIMES) chacune, libérées en totalité par les associés et attribuées à 
chacun d’eux dans la proportion de leurs droits respectifs, savoir : 
 

- à la Société de Participations Financières de Profession Libéral d’Avocats à 
responsabilité Limitée LVVGB la pleine propriété de DEUX CENT CINQUANTE 
TROIS parts sociales, 
ci ………………………………………………………………………...……….….253 parts, 
numérotées de 1 à 63 inclus et de 66 à 255 inclus, 
 

- à Maître Rachel LE VELY-VERGNE, la pleine propriété d’UNE part sociale, ci. 1 part, 
numérotée 65, 
 

- à Maître Anne-Laure GAUVRIT, la pleine propriété d’UNE part sociale, ci…….. 1 part, 
numérotée 256 
 

- à Maître Claire BOEDEC, la pleine propriété d’UNE part sociale, ci……….…….1 part, 
numérotée 64 

 
Total des parts ainsi existantes : DEUX CENT CINQUANTE SIX parts sociales. » 
 
Le reste demeure sans changement. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
Sous réserve de la réalisation définitive desdites cessions de parts sociales, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire décide de nommer en remplacement de Maître Guy-Vincent 
BOEDEC, démissionnaire, et ce pour une durée indéterminée à compter du 1er janvier 2022 : 

 
Madame Claire, Marie, Françoise BOEDEC, 
Avocat au Barreau de VANNES, 
Née le 06 février 1985, 
De nationalité française, 
Demeurant 7C, rue des Imprimeurs Galles à VANNES (56000) 
Célibataire non liée par un pacte civil de solidarité. 

Laquelle présente et intervenant, déclarant accepter cette fonction et qu'il n'existe de son 
chef aucune incompatibilité, ni aucune interdiction pouvant faire obstacle à cette nomination. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
Sous réserve de la réalisation définitive desdites cessions de parts sociales, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire décide d’adopter une nouvelle dénomination sociale en lieu et place 
de BOEDEC, RAOUL-BOURLES (AA ), LE VELY-VERGNE, GAUVRIT, Avocats Associés à 
savoir LBG Associés et ce à compter du 1er janvier 2022. 
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En conséquence, l’article 3 des statuts serait modifié comme suit : 
 
« ARTICLE 3 : DÉNOMINATION  
 
La dénomination sociale est : «LBG Associés ». 
 
(…) » 
 
Le reste demeure sans changement. 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
  
L’Assemblée Générale Extraordinaire confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un 
extrait du présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 

***** 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture 
par les associés présents. 
 
 

 
Maître Guy-Vincent BOEDEC 

Paraphes et signature 
 
 
 

 
 
 

 
Maître Rachel LE VELY-VERGNE 

Paraphes et signature 
 
 

 

 

 
Maître Anne-Laure GAUVRIT 

Paraphes et signature 
 
 

 

 

 
Maître Claire BOEDEC 

Paraphes et signature précédée de la mention 
« Bon pour acceptation des fonctions de 

cogérante » 

 

 

 

Signé numériquement par CONNECTIVE 
NV - Connective eSignatures pour le 
compte de Anne-Laure GAUVRIT 
(+33617323329) 
Date : 31/12/2021 11:09:58 
Signé avec le mot de passe à usage 
unique envoyé par SMS : 542148 

Signé numériquement par CONNECTIVE 
NV - Connective eSignatures pour le 
compte de Claire BOEDEC 
(+33618650204) 
Date : 31/12/2021 11:10:24 
Signé avec le mot de passe à usage 
unique envoyé par SMS : 657301 
Bon pour acceptation des fonctions de 
cogérante 

Signé numériquement par 
CONNECTIVE NV - Connective 
eSignatures pour le compte de 
Guy-Vincent BOEDEC 
(+33676787218) 
Date : 31/12/2021 11:14:06 
Signé avec le mot de passe à 
usage unique envoyé par SMS : 
533600 

Signé numériquement par CONNECTIVE 
NV - Connective eSignatures pour le 
compte de Rachel LE VELY-VERGNE 
(+33681517702) 
Date : 31/12/2021 11:15:03 
Signé avec le mot de passe à usage 
unique envoyé par SMS : 077937 






























































